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(Texte définitif .)

Le Sénat a adopté sans modification, en pre
mière lecture, la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée Nationale, en première lecture, dont
la teneur suit :

Article premier.

Les conventions visées à l'article premier de
l'ordonnance n° 58-1373 du 30 décembre 1958
fixent les modalités selon lesquelles les étudiants
en pharmacie pourront effectuer des stages dans
les laboratoires de biologie du centre hospitalier
régional faisant partie d'un centre hospitalier et
universitaire.
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Le directeur de l'unité d'enseignement et de
recherche de sciences pharmaceutiques et dans le
cas d'unités d'enseignement et de recherche mixtes,
médicales et pharmaceutiques, soit le directeur,
soit, lorsque celui-ci n'est pas pharmacien, l'ensei
gnant responsable de la section de pharmacie
sont habilités à proposer les conditions dans les
quelles certains enseignements de biologie sont
organisés par les unités d'enseignement et de
recherche de médecine et de sciences pharmaceu
tiques.

Art. 2 .

Conformément aux dispositions de l'article 8 de
l'ordonnance n° 58-1373 du 30 décembre 1958, la
liste des laboratoires de biologie du centre hospi
talier régional susceptibles d'être placés totale
ment ou partiellement en dehors du centre hospi
talier et universitaire, est fixée, après avis du
directeur de l'unité d'enseignement et de recher
che de sciences pharmaceutiques ou, dans le cas
d'unités d'enseignement et de recherche mixtes,
médicales et pharmaceutiques, soit du directeur,
soit, lorsque celui-ci n'est pas pharmacien, de l'en
seignant responsable de la section de pharmacie.
Cet avis est transmis, en cas de contestation, à la

commission prévue en application de l'article 4 de
ladite ordonnance . Cet avis est également trans
mis aux Ministres de l'Éducation nationale et de
la Santé publique, soit pour approbation définitive
de la convention, soit pour décision à défaut d'ac
cord intervenu au sein de la Commission.
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Art. 3 .

Lorsque la commission prévue en application de
l'article 4 de l'ordonnance du 30 décembre 1958
se réunit pour régler des difficultés nées à l'occa
sion de la mise en œuvre des dispositions relatives
à l'enseignement de la biologie dispensé aux étu
diants en pharmacie dans les laboratoires du centre
hospitalier régional faisant partie du centre hospi
talier et universitaire, ou à l'occasion de l'élabo
ration de la liste des laboratoires de biologie du
Centre hospitalier régional susceptibles d'être pla
cés totalement ou partiellement en dehors du
centre hospitalier et universitaire en application
de l'article 2 de la présente loi, le directeur de
l'unité d'enseignement et de recherche de sciences
pharmaceutiques ou, dans le cas d'unités d'ensei
gnement et de recherche mixtes, médicales et phar
maceutiques, soit le directeur, soit, lorsque celui-ci
n'est pas pharmacien, l'enseignant responsable de
la section de pharmacie, est entendu par ladite
commission.

A défaut d'accord intervenu entre la commis
sion et le directeur de l'unité d'enseignement et
de recherche de sciences pharmaceutiques ou l'en
seignant responsable de la section de pharmacie
dans les deux mois qui suivent la réunion de la
commission, les Ministres de l'Éducation nationale
et de la Santé publique statuent au vu de l'avis
émis par une commission nationale comprenant en
nombre égal des représentants élus des biologistes
médecins et des représentants élus des biologistes
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pharmaciens en fonction dans les centres hospita
liers régionaux de ville siège d'unités d'enseigne
ment et de recherche de médecine et de sciences
pharmaceutiques ou d'unités d'enseignement et de
recherche mixtes, médicales et pharmaceutiques.

Art. 4 .

La date d'effet des dispositions de la présente
loi est fixée au 31 janvier 1969.

Art. 5 .

Les conditions d'application de la présente loi
sont déterminées par décret.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
28 juin 1971 .

Le Président,
Signé : Alain POHER.


